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Les officiers d’artillerie n’auront plus de droit de 
voyage ni de poudre. e

L 011 n6 donnera plus aux gens qui voyagent des certi- 
bcats pour etre payés de leurs dépenses, sous prétexte du 
seivice ; ceux qui voyageront réellement pour des 
traordmaires, par ordre du Gouverneur-général 
demmses de leurs frais par des gratifications e 
1res circonspect là dessus.

Les Gouverneurs de Montréal et des Trois-Rivières 
mutiles en teins de paix et pouvant être en temps de guerre 
avantageusement remplacés par les officiers supérieurs des 
bataillons, 1 on fera bien de supprimer ces gouvernetnens.

Il y aura seulement, dans chacune des trois villes un 
Lieutenant de Roi du Gouvernement, un Major et un aide 
major.

cas ex- 
seront in 

on sera

Les emplois de Major et d’aide ma jor de ces places se
ront donnes a des officiers actifs et intelligent parce qu’ils 
seront charges du détail des milices sols l’autorité des 
Lieutenans de Roi et du Gouverneur Général

, Le Gouverneur général sera Inspecteur'des roupes •
, 11 Y auia Plns de Major Général, inspecteur commandant 

v es. Groupes, emploi abusif qui coûte, embarasse et 
a rien. ne sert

Les recrues seront fournies par le Roi et transportées
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